
        Délibération n° 2013.03.27.03 

 

  
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 27 Mars 2013 
 

 
Date de la convocation 

12 Mars 2013 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle de réunion – Centre Aquatique Intercommunal 
CLERMONT L’HERAULT 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.TOLOS Joseph, Mme CAER Michèle,  
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, M.MENELLA André, M.SAGNES Bernard, 
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain,  
CANET : M.REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M.SEGURA René, M.MALBEC 
Sylvain, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe, M.CERET Hugues,  
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFÉ Gilbert, M.SOBELLA Henri, Mme THIERS 
Odile, M.FABREGUETTES Bernard, M.GALTIER René, M.MARTINEZ Antoine, 
Mme CAZALET Claude, M.DIDELET Serge, Mme PASSIEUX Marie, Mme MEDIANI 
Paquita, M.SERRADJ Ahmed, 
FONTES : M.BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LACOSTE : M.VENTRE Philippe, 
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, Mme PUJOL MONNIER Chantal, 
MERIFONS : M.VIALA Daniel,  
MOUREZE : M.VALLAT Yves, 
NEBIAN : M.LIEB François, M.BARDEAU Francis, M.MARULAZ Gilbert, M.ESTEVE 
Bernard,  
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M.SOTO Bernard, M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M.QUEROL 
Jean-François, M.LEBREAU Jean-Jacques, M.MERCET Pierre,  
PERET : M.BILHAC Christian, M.MONTAGNE Jacques, M.AZAM Joël, 
SAINT FELIX DE LODEZ : M.RODRIGUEZ Joseph, M.AUDRAN Bernard, M.GROS 
Gilles, 
SALASC : Mme FONT Chantal, M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.FOULQUIER-GAZAGNES Bernard, M.RIGAUD 
Christian, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald,  
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric. 

 

PROCURATIONS : 

 

M.MONTAGNÉ Thierry à M.TOLOS Joseph, 
M.FAVIER Marc à M.MALBEC Sylvain, 
M.BORE Jacques à Mme FABRE Maryse, 
Mme FLOUROU Jocelyne à M.LACROIX Jean-Claude, 
M.BAISSE Robert à M.BRUN Olivier, 
M.OLLIER Pierre à M.VIALA Daniel, 
M.NAVAS Gabriel à M.VALLAT Yves, 
Mlle VALENTINI Martine à M.VALENTINI Gérald, 

 

 
Objet : Compte administratif 2012 – Budget général. 
 
Monsieur LACROIX informe les membres du conseil communautaire que conformément au projet de compte 
administratif 2012 du budget général, et suite à l’avis favorable émis par la commission finances et personnel réunie 
le 20 Mars 2013, il est proposé au conseil communautaire de :  
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• Donner acte de la présentation du compte administratif 2012 

• Constater les identités de valeurs avec les indications portées au compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et de sortie, aux 
débits et aux  crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

• Reconnaître  la sincérité des restes à réaliser, 

• Déclarer que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2012, par le Trésorier Principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle pas de réserve, 

• Arrêter les résultats définitifs tels que présentés. 
 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 

Chap. Désignation CA 2012 Chap. Désignation CA 2012 

011 Charges à caractère général  1 517 707,96 70 Produits des services  2 637 343,38 

012 Dépenses de personnel  5 838 117,97 73 Impôts et taxes  9 669 754,00 

65 Charges de gestion courante 4 680 940,60 74 Dotations et participations 2 360 946,71 

66 Charges financières  142 445,09 75 Recettes de gestion courante 196 262,02 

67 Charges exceptionnelles 15 484,90 013 Atténuation de charges  131 573,78 

014 Atténuation de produits 2 622 910,97 77 Produits exceptionnels  38 991,46 

042 Opérations d’ordre 878 356,35 002 Résultat reporté N-1  858 198,36 

TOTAL 15 695 963,84 TOTAL 15 893 973,44 

 Excédent 2012 198 009,60 
 
 

Dépenses Investissement Recettes d'investissement 

chap. Désignation CA 2012 chap. Désignation CA 2012 
n°op. Total dépenses d’opération 922 198,34 16 Emprunts et dettes assimilées 41 910,65 

040 Opérations d’ordre 903,73 13 Subventions d’investissement 58 181,65 

16 Emprunts et dettes assimilés 366 924,97 10 Dotations, fond divers et réserves 273 906,64 

27 Autres immobilisations financières 32 237,33 040 Opérations d'ordre 878 356,35 

001 Résultat reporté N-1 749 044,02 204 Subventions d’équipement 22 000,00 

   
23 Immobilisations en cours 31 090,00 

TOTAL 2 071 308,39 TOTAL 1 305 445,29 

Déficit 2012 765 863,10   
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Détail des opérations : 
 

Désignation opération  CA 2012 

n° 101 – Véhicules   80 610,40 

n° 104 – SIG   2 788,40 

n° 111 – Matériel informatique   24 365,65 

n°115 - Travaux rénovation locaux Aspiran  109 875,96 

n° 117 – Travaux bâtiments   66 503,61 

n° 118 – Tri sélectif   52 856,04 

n° 137 – Création crèche Canet   127 695,18 

n° 138 – Plan gestion Salagou   1 489,85 

n°144 - Construction Bâtiment CLSH  1 076,40 

n° 147 - Signalétique CCC 4 913,77 

n° 152 – 14ème année Façades privées    53 414,97 

n° 153 – Achats mobiliers, accessoires…   35 386,19 

n° 154 - Acquisition matériel outillage  67 477,65 

n° 156 - Subventions communales  293 448,35 

n° 160 - Participations diverses 295,92 

TOTAL 922 198,34 

 

 
Le Conseil communautaire, ouï l’expose de Monsieur LACROIX et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITÉ, 
 
Donne acte de la présentation du compte administratif 2012 du budget général, 
 
Constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications portées au compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
Déclare que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2012, par le Trésorier Principal, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur, n’appelle pas de réserve, 
 
Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 
 
Autorise Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Clermontais, à signer tout document relatif à 
cette affaire 
 

  Pour extrait conforme, 
 

 Le Président de la Communauté  
 De Communes du Clermontais, 

  
  Alain CAZORLA. 


